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INTRODUCTION

À une époque où l'intérêt porté à l'élaboration de solutions à l'itinérance croît 

sans cesse, il est également de plus en plus important de savoir ce qui marche, 

pourquoi cela marche et pour qui cela marche. Bien qu'il y ait un nombre croissant 

de recherches universitaires sur les causes et l'état de l'itinérance, il existe très 

peu de recherches qui décrivent des interventions efficaces d'une manière 

pratique qui aideraient les communautés à en apprendre davantage sur ces 

initiatives et à les adapter dans le contexte local. Bon nombre de communautés 

et de prestataires de services du secteur à but non lucratif ne possèdent pas 

d'outils, de ressources et la capacité efficaces nécessaires pour mener des 

évaluations de programme rigoureuses ou pour diffuser les connaissances afin 

d'aider les autres prestataires de service et les planificateurs de programmes. La 

notion des pratiques prometteuses est basée sur la communication, c'est-à-dire 

alerter les travailleurs dans le domaine au sujet d'une stratégie qui montre des 

résultats positifs.

À cette fin, le Canadian Homelessness Research Network (CHRN)1 a développé 

un cadre visant à identifier et de partager les pratiques prometteuses afin de 

soutenir les communautés à développer des solutions programmatiques à 

l'itinérance au Canada. Nous estimons que nous devrions d'abord commencer 

à comprendre l'efficacité de nos approches et investir dans les efforts qui 

ont fait preuve d'efficacité et qui montrent du potentiel de reproduction et 

d'adaptation. Il est essentiel que nous utilisions l'évaluation et la recherche 

pour générer des preuves de pratiques prometteuses et de pratiques 

potentiellement efficaces.

1.  Le CHRN a établi un groupe de travail constitué de dirigeants dans le domaine de la recherche, de la politique et 
de la pratique, pour mettre au point ce cadre, le raffiner et en tester la structure. Le groupe de travail du CHRN 
est décrit à la page 3 du présent document.

4
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Que sont les pratiques 
prometteuses au juste?

Méthodologie

Le présent document est la première partie de deux 
documents qui se concentrent sur ce qui marche 
et pour qui. Dans le premier document, nous 
cherchons à clarifier ce que signifient les «meilleures 
pratiques» et les «pratiques prometteuses». Les 
deux termes sont souvent utilisés, parfois de façon 
interchangeable, mais que signifient-ils exactement? 
Notre objectif est de créer un langage commun et 
une meilleure compréhension de l'utilisation des 
preuves dans l'identification de ce qui marche au 
sein du secteur de l'itinérance au Canada.

Dans le second document, Ce qui marche et pour 
qui : un cadre pour concevoir et mettre au point une 
recherche sur les pratiques prometteuses, nous avons 
façonné un cadre aidant à identifier les pratiques 
prometteuses au sein du secteur de l'itinérance. Ce 
cadre a été développé afin d'aider les chercheurs, 
les prestataires de services, les bailleurs de fonds et 
le gouvernement à prendre des décisions sur ce qui 
constitue une pratique prometteuse. Il est conçu 
pour aider à identifier et décrire les réponses à 
l'itinérance, ainsi que pour utiliser les preuves pour 
évaluer l'efficacité d'un programme. Autrement dit, 
il s'agit d'un outil qui a pour objectif d'identifier ce 
qui marche et pour qui, afin d'appuyer le transfert 
et l'adaptation de modèles et de pratiques efficaces, 
et d'ainsi contribuer à une réponse plus efficace 
face à l'itinérance. La désignation de «pratique 
prometteuse» ne signifie pas qu'elle n'est pas sans 
défauts, mais plutôt qu'elle répond à bon nombre 
des critères que l'on a jugé importants dans le 
développement de solutions programmatiques 
efficaces pour éliminer l'itinérance.

Notre approche relativement à l'élaboration d'un cadre pour la 

recherche des pratiques prometteuses s'est déroulée comme 

suit : premièrement, nous avons formé un organisme consultatif 

d'experts académiques, gouvernementaux et du secteur de la 

prestation de services afin de partager ce que nous connaissons 

sur les meilleures pratiques et les pratiques prometteuses, et ce 

qui serait utile au développement de cet outil. Deuxièmement, 

nous avons passé en revue ce que nous savons sur les «meilleures» 

pratiques et les pratiques «prometteuses» dans le secteur de 

l'itinérance au Canada. Enfin, nous avons mené des recherches 

exhaustives sur ce qui est connu dans d'autres programmes en 

matière de démonstration d'efficacité programmatique. Plusieurs 

cadres existants ont été passés en revue, y compris celui du 

rapport de la Société canadienne d'hypothèques et de logement 

Documentation des pratiques exemplaires d'interventions auprès 

des sans-abri (1999), The 6 Dimensions of Promising Practice for 

Case Managed Supports to End Homelessness de Milaney (2011), 

le rapport du Compassion Capital Fund Identifying and Promoting 

Promising Practices, Characteristics of Effective Programs de Bond 

et Carmola Hauf (2004) et le rapport System Planning Framework 

(2012) de la Calgary Homeless Foundation. 

Afin de combler le fossé identifié dans le secteur de l'itinérance 

au Canada, nous nous sommes posés les questions suivantes :

• Quelles informations pratiques les recherches sur 

l'itinérance ont-elles à offrir afin d'améliorer l'efficacité 

des réponses à l'itinérance?

• Quelles sont les pratiques basées sur les preuves qui 

fonctionnent?

• Quelle est l'essence d'une bonne pratique?

• Qui devrait être ciblé par ces pratiques? 

En réponse à ces questions, nous avons élaboré un ensemble 

global et solide de critères pour aider les agences, les prestataires 

de services, les agences de financement et les gouvernements, 

entre autres, à identifier, sélectionner et diffuser les pratiques 

prometteuses. Les documents qui forment notre série «Ce qui 

marche et pour qui?» découlent de ce que nous avons appris, et 

visent à guider les pratiques dans le futur.



6

Historique

Qu'appelle-t-on meilleures pratiques et pratiques prometteuses?

L'identification et le partage de modèles de programmes efficaces au sein du secteur de l'itinérance à des 

fins de politique, de planification et d'adaptation/de dédoublement en intéressent plus d'un. Les gens font 

souvent référence à des termes tels que «meilleures pratiques» et «pratiques prometteuses» pour décrire ce 

qu'ils font ou ce qu’ils recherchent. Mais que signifient exactement ces termes? 

L'objectif des recherches des «meilleures pratiques» et «pratiques prometteuses» est d'évaluer une activité jugée très efficace et 

représentative d'une très bonne pratique par des pairs, et/ou parce qu'elle est unique et d'un intérêt particulier. Les meilleures 

pratiques et les pratiques prometteuses peuvent comprendre les types d'interventions suivantes : 

• Activité – Une façon d'accomplir un certain type de travail qui pourrait avoir un impact. Par exemple, 
l'exploration des meilleures pratiques dans les services d'entraide, Logement d'abord ou réduction des 
préjudices.

• Programme – Un groupe d'activités reliées ayant pour but de produire des résultats. Par exemple, un 
programme d'emploi et de formation d'aptitudes professionnelles aidant les gens à trouver de l'embauche.

• Agence – Un ensemble de programmes et d'activités au sein d'un cadre institutionnel. Par exemple, 
un centre de jour pour sans-abri offrant un programme de repas, une formation professionnelle, le 
remplacement de pièces d'identité et des services d'aide au logement. 

• Politique – Des principes ou des règlements clairement établis pour aider à guider les décisions et 
les mesures d'action conçues pour avoir un impact sur l'itinérance. Les politiques sont établies par les 
gouvernements et autres organismes. Une politique de «planification de libération» par exemple est conçue 
pour réduire le flux d'individus qui sortent des établissements correctionnels et entrent dans l'itinérance.

• Réponse communautaire – Un effort concerté déployé par une communauté afin de résoudre le 
problème de l'itinérance. Dans certains cas, les réponses communautaires sont ad hoc, fragmentées et non 
coordonnées. Dans d'autres cas, les communautés ont mis sur pied des systèmes d'approche comprenant 
un système régional ou local intégré visant à coordonner les réponses face au problème de l'itinérance. Les 
réponses de service coordonnées et intégrées sont souvent appelées des «systèmes de soins». 

Ceci dit, la majorité de la recherche en évaluation qui existe sur les interventions en matière d'itinérance se concentre sur les 

programmes et les pratiques, et très peu de recherches identifient les systèmes efficaces ou des réponses politiques. Dans 

ce document-cadre, nous examinons les interventions programmatiques dans un contexte de systèmes, de politiques et de 

dynamique des agences. Cependant, la hiérarchie de preuves que nous proposons peut englober les analyses de la gamme 

complète d'interventions pour résoudre le problème de l'itinérance. Nous commençons par différentier «meilleure pratique», 

«pratique prometteuse» et «nouvelle pratique».
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MEILLEURE PRATIQUE
Une meilleure pratique est une intervention, méthode ou technique qui s'est avérée constamment efficace tout au 

long de recherches scientifiques rigoureuses (menées en particulier par des chercheurs indépendants)  et qui a été 

reproduite dans plusieurs cas ou exemples.  Pour être une «meilleure pratique», une intervention doit être capable 

de prouver qu'elle fournit de meilleurs résultats que les autres approches et qu'elle a le potentiel d'être adaptée avec 

succès dans d'autres contextes et/ou d'être surélevée à une approche à l'échelle du système. En d'autres termes, il 

existe un ensemble suffisant de preuves pour nous permettre de déclarer avec certitude que la pratique en question 

est un exemple généralisable de quelque chose qui fonctionne. Il convient de noter que certaines interventions 

feront preuve de rigueur scientifique mais ne pourrons jamais être généralisables dans d'autres contextes. 

Par exemple, une intervention qui fonctionne dans le Nord du Canada ne fonctionnera pas nécessairement 

à Toronto. Une intervention à l'intention des Autochtones ne sera peut-être pas efficace avec les nouveaux 

immigrants, par exemple, bien qu'elle soit une meilleure pratique dans son contexte original. Par conséquent, une 

intervention généralisable dans un contexte spécifique devrait également mériter le titre de meilleure pratique. 

PRATIQUE PROMETTEUSE
Une intervention est dite pratique prometteuse lorsqu'il existe suffisamment de preuves pour affirmer que 

la pratique s'est avérée efficace dans l'atteinte d'un objectif ou résultat spécifique, et qu'elle est conforme aux 

buts de l'activité ou du programme. Idéalement, les pratiques prometteuses prouvent leur efficacité grâce à 

une recherche scientifique des plus rigoureuses, mais il n'y a pas assez de preuves généralisables pour en faire 

des «meilleures pratiques». Toutefois, elles renferment des promesses pour d'autres organismes  et entités qui 

désirent adapter des approches basées sur la validité des preuves.

PRATIQUES ÉMERGENTES
Les pratiques émergentes sont des interventions nouvelles et novatrices qui offrent des signes prometteurs 

basé sur un certain niveau de preuves d'efficacité ou de changement qui ne sont pas basées sur la recherche 

et/ou ni suffisantes pour être des pratiques «prometteuses» ou «meilleures» pratiques. Cela peut être le cas 

parce qu'une intervention est nouvelle et qu'il n'y a pas eu suffisamment de temps pour fournir des résultats 

convaincants. Néanmoins, l'information au sujet de ce genre d'intervention est importante car elle souligne les 

innovations et les pratiques nouvelles qui justifient une recherche plus rigoureuse. 

Par conséquent, lorsque nous parlons plus généralement de «meilleures pratiques» et «pratiques prometteuses», 

nous essayons de déterminer quelles interventions mènent à des résultats effectifs et productifs, en nous reposant sur 

des objectifs établis. Cependant, afin d'arriver à cette détermination, il faut des preuves tangibles. Nous ne pouvons 

pas simplement présumer qu'une approche donnée est hors de la norme sans pouvoir prouver qu'elle a un impact. 

La détermination d'une meilleure pratique et d'une pratique prometteuse repose en fait sur les preuves, et peut 

impliquer des recherches ou examens des écrits, y compris des méta synthèses et méta analyses. Cela pourrait aussi 

exiger des «études de cas», c'est-à-dire des enquêtes détaillées d'exemples spécifiques. D'une façon ou d'une autre, 

le but d'entreprendre de telles recherches est de procéder à la détermination de l'efficacité, de façon à contribuer à 

la dissémination et à l'adaptation de pratiques fonctionnelles. Il existe de nombreux programmes et rapports qui 

affirment démontrer des pratiques prometteuses et émergentes. Cependant, il y a des variations incroyables dans la 

qualité, la rigueur et la quantité de preuves employées pour justifier ces affirmations. En effet, il se peut que certains 

programmes ou rapports fassent certaines affirmations sans preuves documentées à l'appui.



✘
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Hiérarchie de preuves
Qu'est-ce qui constitue une preuve solide? Dans de nombreuses disciplines (la médecine et la psychologie par exemple), 

les chercheurs ont identifié et défini une hiérarchie de preuves qui peut être utilisée pour déterminer l'efficacité et le rendement 

d'une intervention, en étudiant la quantité et la qualité des données disponibles sur cette intervention. La hiérarchie identifie les 

meilleures preuves qui ont fait l'objet d'une recherche rigoureuse et qui sont généralisables. La notion d'une hiérarchie de preuves 

provient du domaine des sciences de la santé, et reflète un type de recherche qui, dans la plupart des cas, se base sur des méthodes 

expérimentales où une attention particulière est portée sur les données rassemblées et analysées dans des conditions de contrôle 

les plus strictes possibles. Comme nous le verrons plus tard, il est problématique d'atteindre des niveaux de fiabilité aussi élevés 

lorsque l'on étudie les interventions dans l'itinérance, et il est bon de souligner que 

les méthodes qualitatives produisent non seulement des résultats importants et 

valides, mais qu'elles peuvent aussi répondre à des questions et décrire des processus 

que les méthodes quantitatives ne peuvent pas. 

Nous proposons une hiérarchie de preuves qui est applicable à la recherche sur l'itinérance et qui est conforme à la pratique 

établie, mais qui reflète plus efficacement la recherche et les méthodes que l'on trouve typiquement dans le domaine de 

l'itinérance. Le schéma ci-dessous montre les différents niveaux de preuves. Au sommet se trouvent les «meilleures pratiques», 

tandis que les interventions uniquement identifiées en tant que bonnes en se basant sur des opinions, et les rapports ou articles 

de presse qui possèdent un fondement probatoire limité, se trouvent à l'autre extrémité de la hiérarchie.

Revue 
systématique

Essais contrôlés randomisés
Études quasi expérimentales 

Examens réalistes

Études de cas avec preuves d'e�cacité
Évaluation externe avec rigueur scienti�que

Études de cas avec résultats encourageants
Évaluations internes ou externes qui manquent de rigueur scienti�que

NIVEAU 1

NIVEAU 2

NIVEAU 3

NIVEAU 4

Descriptions de programme ou rapports appuyés de peu de données ou preuves
Opinions, idées et éditoriaux

Hiérarchie de preuves

“La hiérarchie identifie les meilleures 

preuves qui ont fait l'objet d'une recherche 

rigoureuse et qui sont généralisables.” 
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Meilleures pratiques
Niveau 1

Un exemple de preuve décrivant une meilleure pratique est 

un examen systématique exhaustif de la documentation 

de recherche disponible sur une intervention, qui, si jugée 

efficace, sera reconnue comme étant une «meilleure pratique». 

Par exemple, si l'on voulait savoir ce que la recherche suggère 

comme «meilleure» pratique dans le domaine du Logement 

d'abord, de la réduction des préjudices, de l'entraide ou de 

la gestion de cas, il suffirait de consulter les publications qui 

examinent de telles pratiques et de faire une analyse. 

Les examens généraux de la documentation de recherche 

sur l'itinérance sont importants, mais sont parfois jugés 

suspects en raison du biais d'interprétation de l'examinateur. 

Cependant, il existe différents types de revues systématiques 

impliquant les méthodologies de synthèses de recherche 

qualitative et/ou quantitative qui sont jugés plus fiables. 

Pour beaucoup, la norme d'excellence demeure les Revues 

de Cochrane2. 

Un des avantages des revues systématiques est qu'elles 

peuvent puiser dans une grande variété de sources de matériel, 

et par conséquent, présentent une analyse plus complète 

des pratiques existantes et de la base de preuves nécessaires 

pour soutenir cette pratique. Cela permet la création de 

recommandations ou de sommaires plus solides. Bien que les 

revues de la documentation de recherche soient communes, 

les méta-synthèses et méta-analyses présentent plus de défis à 

cause de l'accès aux données primaires, de l'envergure, du coût 

et du temps nécessaire pour mener l'analyse. 

Revue d'orientation et par intégration de la 
documentation de recherche 
Une revue d'orientation de la documentation de recherche 
est souvent la première étape du processus de recherche et 
aide à identifier la recherche qui est disponible sur un sujet 
donné. Une revue par intégration de la documentation 
de recherche analysera plus en profondeur et examinera, 
critiquera et synthétisera les résultats à partir d'une gamme 
d'études qualitatives et quantitatives.

Méta-analyse et méta-synthèse
La méta-synthèse, qui est plutôt tirée des disciplines de la 
santé et de la psychologie, se penche sur les études qui utilisent 
des mesures quantitatives et combine les résultats de plusieurs 
études basées sur un ensemble d'hypothèses de recherche 
reliées. Le but est d'identifier des éléments récurrents et des 
résultats communs parmi les études, ainsi que des points de 
divergence. Cette approche permet de présenter des résultats 
provenant d'un très grand nombre de participants. La méta-
analyse, de l'autre côté, se base sur la recherche qualitative 
et est une synthèse de données riches, ancrées dans les 
expériences des participants.

Revues systématiques (meilleures pratiques) 

2.  Les revues de Cochrane sont des revues systématiques de recherches primaires sur les ressources humaines en santé et en politique de la santé, et 
sont reconnues internationalement comme étant la norme la plus élevée en matière de soins de santé fondés sur l'expérience. Elles étudient les 
effets des interventions sur la prévention, le traitement et la réhabilitation. Elles évaluent aussi l'exactitude d'un test de diagnostic pour une affection 
donnée dans un groupe de patients spécifiques et un environnement. Elles sont publiées en ligne à The Cochrane Library”. (http://www.cochrane.
org/cochrane-reviews). 


★

Bien qu'il existe des exemples de revues de synthèses de 

recherche sur des interventions dans le domaine de l'itinérance 

(par exemple Meadows-Oliver, 2003; Grace et al., 2009; 

Waegemakers-Schiff & Rook, 2012), le manque général 

d'investissement dans des évaluations de programmes dans le 

secteur de l'itinérance au Canada et la pénurie de recherches 

scientifiques sur les pratiques − en particulier dans le domaine 

des services sociaux (contrairement aux services de soins 

de santé) − signifie qu'il y a habituellement un ensemble de 

recherches disponibles inadéquat qui pourraient engendrer 

des méta-synthèses et des méta-analyses importantes. 

http://www.cochrane.org/cochrane-reviews
http://www.cochrane.org/cochrane-reviews
http://www.cochrane.org/about-us/evidence-based-health-care
http://www.cochrane.org/cochrane-reviews/about-cochrane-library
http://www.cochrane.org/cochrane-reviews
http://www.cochrane.org/cochrane-reviews
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Niveau 2

Les meilleures pratiques de niveau 2 sont issues de recherches individuelles ou à nombre limité exhibant 

une rigueur scientifique considérable et démontrant l'impact de l'intervention évaluée. Il existe une grande 

variété de méthodes et d'approches qui qualifient de meilleures pratiques de niveau 2, et nous décrivons 

certaines d'entre-elles ci-dessous. Les données peuvent être quantitatives, qualitatives, ou les deux.

Essai contrôlé randomisé (meilleure pratique)  
Un essai contrôlé randomisé est une méthode d'évaluation qui 

choisit ou répartit des personnes de manière aléatoire dans deux 

groupes : un groupe reçoit un protocole d'intervention et l'autre 

n'en reçoit pas. L'objectif est de mesurer les différences entre les 

deux groupes après l'intervention. Grâce à la répartition aléatoire, 

on peut être confiant qu'il n'y aura pas de différences considérables 

entre les deux groupes qui auront une influence sur les résultats. 

De telles études sont très rares dans le domaine de la recherche 

sur l'itinérance, car bon nombre de personnes estiment que la 

méthodologie de la répartition aléatoire des participants dans ces 

interventions met en cause des questions d'éthique importantes. 

Lorsque deux de ces études confirment les mêmes résultats, elles 

sont considérées comme étant des meilleures pratiques. 

Un bon exemple d'une réponse à l'itinérance au Canada qui est 

rigoureusement évaluée est le projet At Home/Chez Soi (Goering 

et al., 2012). Un projet d'évaluation approfondie comprenant 

au-delà de 2000 participants est actuellement en cours. Environ 

la moitié des clients reçoivent un logement et des services de 

soutien caractérisés par l'approche Logement d'abord, tandis 

que l'autre moitié a accès aux soutiens et services traditionnels 

qui sont habituellement disponibles dans leur collectivité aux fins 

des personnes qui vivent l'itinérance. En comparant les résultats 

d'un groupe de personnes qui ont fait l'objet d'une intervention 

particulière à ceux d'un groupe qui n'en a pas fait l'objet, nous 

sommes plus en mesure de conclure que c'était en effet grâce à 

l'intervention que les résultats ont été obtenus. En définitive, une 

évaluation de programme de haute qualité devrait inclure un 

équilibre entre les besoins de la science, de l'économie, du groupe 

de clients ciblé et de la société.  

De nombreux chercheurs pensent que les essais contrôlés 

randomisés (ECR) représentent le modèle d'excellence pour la 

recherche; toutefois, il existe plusieurs problèmes  au niveau 

des ECR qui suggèrent que d'autres modèles peuvent être tout 

aussi valables. Ceci est particulièrement vrai dans le secteur de 

l'itinérance où le fait d'assigner des personnes à un manque 

de logement ou à un logement insalubre serait présumé 

inacceptable. En outre, les ECR exigent beaucoup de temps et sont 

coûteux, et par conséquent ne sont souvent pas faisables, surtout 

dans un secteur aussi sous-financé que celui de l'itinérance.

Études quasi-expérimentales (meilleure pratique) 
Parfois nommées des essais non randomisés, les études quasi-

expérimentales sont semblables aux ECR. La différence principale 

étant que les participants sont soit répartis de manière aléatoire ou 

il n'y a pas de groupe de contrôle/de comparaison. Ces modèles 

sont considérés comme étant particulièrement importants 

et utiles lorsqu'il est difficile, ou jugé contraire à l'éthique, de 

répartir des participants dans une intervention au hasard. Pour la 

plupart des interventions/programmes qui desservent les sans-

abri, il est difficile d'attribuer les clients de manière aléatoire 

à une intervention, et par conséquent, une étude quasi-

expérimentale est la meilleure option qui s'offre. Les résultats 

sont habituellement comparés à un groupe témoin. Dans certaines 

situations, le participants sont agencés selon des caractéristiques 

démographiques de base telles l'âge ou le genre.

L'étude d'Alexander et Clark sur le genre et l'itinérance a employé un 

modèle quasi-expérimental par lequel ils ont étudié les participants 

dans deux différents types de programmes d'intervention en 

matière d'itinérance après avoir entré les participants dans le 

programme à l'aide des cheminements normaux. Ainsi, bien qu'ils 

aient pu comparer deux modèles différents, il n'y avait pas de 

contrôle et les tâches de chaque groupe n'étaient pas dirigées par 

les chercheurs (Alexander et Clark, 2005).

Les essais contrôlés randomisés sont considérés comme étant des 

méthodes plus rigoureuses que les études quasi-expérimentales. 

Malgré les préoccupations d'éthique que soulèvent les ECR, ces 

dernières peuvent être utilisées dans les cas où il a été déterminé 

avec un degré de certitude raisonnable que l'intervention (ou le 

manque d'intervention) qui fait l'objet de l'étude n'a pas ou n'aura 

pas d'impact néfaste sur la santé ou le bien-être de la personne en 

question, et/ou que le risque peut être atténué en assurant que 

les participants ont accès à une intervention de leur choix à un 

moment donné après l'étude.
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Niveau 3

Synthèses réalistes (pratiques prometteuses)
Conçues pour évaluer des interventions complexes, les 

synthèses réalistes deviennent essentielles au développement 

de politiques par le biais d'examens rigoureux des preuves 

(Pawson, 2006; Jagosh et al., 2011). Mise au point relativement 

récemment par Pawson, la méthodologie de la synthèse 

réaliste est conçue pour augmenter la portée d'une synthèse 

systématique typique, avançant qu'elle est plus appropriée pour 

la compréhension de pratiques et d'interventions simples et sans 

détours. Les synthèses réalistes tiennent compte d'un nombre de 

composantes interactives qui produisent des résultats. De telles 

synthèses sont aussi capables de gérer l'influence de facteurs 

contextuels, y compris les effets de contextes géopolitiques, 

l'environnement des politiques, l'histoire des communautés, 

la théorie des programmes et la culture organisationnelle, et 

les interactions complexes entre les différentes interventions à 

l'agence et aux niveaux communautaires. Alors que les synthèses 

réalistes peuvent être une sorte d'étude de cas, elles diffèrent 

du scénario de l'étude de cas de pratiques prometteuses (décrit 

ci-dessous), car elles se fondent sur un ensemble de preuves 

bien plus important et peuvent être utilisées pour évaluer des 

approches de systèmes bien plus vastes et des politiques. 

À l'instar d'une synthèse systématique qui tente de déterminer 

si une intervention spécifique fonctionne ou ne fonctionne pas, 

une synthèse réaliste est axée sur le côté explicatif. Elle tente 

de déterminer quels sont les éléments d'une intervention qui 

fonctionnent, comment cela fonctionne et jusqu'à quel point, 

pour qui l'intervention fonctionne, et dans quelles circonstances 

précises. L'objectif d'une synthèse réaliste est de «comprendre 

pourquoi les programmes fonctionnent en identifiant les 

mécanismes théoriques sous-jacents tout en explorant les 

réussites et les échecs d'un programme particulier» (O’Campo, P. 

et al, 2009,967).

L'équipe d'O’Campo a utilisé la méthodologie de la synthèse 

réaliste afin d'évaluer «les interventions communautaires qui 

répondent aux besoins des clients sans abri affectés par des 

problèmes concomitants  de santé mentale et troubles de 

consommation de substances» (O’Campo et al., 2009: 965). 

Leur recherche a combiné une synthèse de la documentation 

de recherche visant à créer une compréhension des éléments 

principaux du programme, des entrevues avec les informateurs 

clés, de l'information sur les programmes existants et des études 

publiées au sujet de ces initiatives. Après avoir passé en revue dix 

programmes, ils ont été capables d'identifier six éléments clés 

au sein de ces programmes qui ont mené à une réduction des 

problèmes de santé mentale et de consommation de substances. 

Bien que les preuves fournies par les synthèses réalistes 

soient solides, il est difficile de déterminer si un système ou 

une intervention est une «meilleure pratique» en raison de la 

difficulté éprouvée à reproduire les études ou comparer les 

cas. Des systèmes complexes ont tendance à posséder des 

caractéristiques uniques et la spécificité des facteurs contextuels 

rend les comparaisons entre les cas compliquées.

Conceptions d'étude de cas 
(pratiques prometteuses) 
Les études de cas sont souvent utilisées pour répondre aux 

questions «comment» et «pourquoi» au sujet de phénomènes 

naturels se déroulant dans de vraies situations ou cadres de 

vie (Yin, 2009). À l'opposé des expériences où l'intention est 

de tester les différences dans des conditions supervisées, les 

études de cas se penchent sur les variations naturelles qui se 

produisent. Elles aident à mieux comprendre une situation 

plus vaste ou un contexte dans lequel un programme, une 

politique ou une stratégie pourrait être mise en œuvre. Une 

étude de cas peut comprendre l'étude détaillée et intensive 

d'un programme, d'une pratique, d'une agence, d'un système 

ou d'une politique en particulier. Les recherches d'études de 

cas peuvent impliquer un ou plusieurs cas du phénomène en 

question. Elles représentent une façon engageante de souligner 

l'efficacité, la novation et l'adaptation des interventions dans de 

nouveaux contextes. La force d'une étude de cas réside dans le 

fait qu'elle peut fournir une compréhension d'un programme, 

comment il est mis sur pied dans un cadre particulier et des 

résultats. La collecte de sources multiples de données est une 

partie importante de la recherche d'étude de cas. 

✘Pratiques Prometteuses
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Les études de cas peuvent procurer une façon systématique 

d'étudier une initiative.  Elles peuvent être descriptives, 

exploratoires ou explicatives. L'emploi de propositions 

théoriques et d’études de cas multiples permet de reproduire 

et de comprendre les variations qui ont lieu naturellement 

dans les approches. Le contenu d'une étude de cas peut 

inclure des renseignements sur les objectifs du projet, les 

stratégies, les défis, les résultats, les recommandations, etc. 

Enfin, la pratique doit être capable de montrer comment elle 

s'inscrit dans un système de soins global faisant partie d'un 

plan pour mettre fin à l'itinérance. 

La recherche pour l'élaboration d'études de cas peut 

inclure des méthodes et des analyses à la fois quantitatives 

et qualitatives, comme l'ethnographie et des procédures 

de collecte de données telles les entrevues, les revues de 

documents, les analyses de données organisationnelles et les 

revues d'évaluation de programmes. L'on peut aussi comparer 

les études de cas individuelles aux recherches publiées sur des 

pratiques ou des approches similaires. Les meilleures études de 

cas comprennent des méthodes «d'évaluation de programme», 

ou peuvent s'inspirer d'évaluations de programmes existantes 

pour analyser les changements engendrés par une initiative. Il 

existe plusieurs exemples d'études de cas d'interventions dans 

le domaine de l'itinérance efficaces utilisant des méthodes 

d'évaluation de programme rigoureuses, dont les évaluations 

du Reconnect Program en Australie (Australian Government, 

2003; 2013; Ryan & Beauchamp, 2003), de Foyers au R.-U. et 

en Australia (Quilgars & Anderson, 1995; Smith, 2004; Smith 

et al., 2006 , Cameron, et al., 2009; Grace et al., 2011) et de 

différents modèles  d'hébergement de passage (Insley, et al., 

2011; Quilgars et al., 2011). 

Les preuves des études de cas peuvent être évaluées plus 

profondément en examinant la fidélité et la validité des 

données disponibles. La fidélité est la cohérence des réponses, 

c'est-à-dire, si oui ou non les réponses sont les mêmes 

ou similaires à chaque collecte de données. La fidélité est 

renforcée par l'évaluation des mêmes résultats et en utilisant 

les mêmes mesures à plusieurs reprises. La validité est la 

mesure dans laquelle les données reflètent fidèlement ce qui 

découle de l'intervention. L'évaluation de la validité implique 

le recueil et l'analyse des données provenant de différentes 

sources d'information, de cas multiples ou de plusieurs 

groupes témoin.

Études de cas avec preuves d'efficacité  
Dans notre hiérarchie de preuves, les études de cas qui incluent 

des recherches rigoureuses et l'analyse des données sur les 

résultats par un organisme extérieur sont considérées comme 

étant des pratiques prometteuses. Puisqu'il existe un conflit 

d'intérêt évident dans les études autoproduites, les études 

de cas menées par des chercheurs tiers sont considérées 

comme ayant une valeur supérieure s'il est démontré que les 

méthodes utilisées sont exécutées avec rigueur. 

Études de cas avec résultats encourageants 
Ce sont là des études qui se basent sur des recherches ou des 

évaluations internes, ou des recherches extérieures que l'on 

ne juge pas assez rigoureuses. Par exemple, si une étude de 

cas est le résultat d'une compilation de rapports internes et 

ne comprend pas une méthodologie claire de détermination 

et d'évaluation des indicateurs de succès, il se peut qu'elle 

présente des résultats encourageants mais ne soit pas citée 

pour prouver l'efficacité d'une pratique spécifique.

En général, les études de cas représentent une source 

importante de preuves d'efficacité des interventions 

pour résoudre le problème de l'itinérance. Les études de 

cas procurent d'importantes informations et outils aux 

communautés qui sont à la recherche de modèles de 

programmes efficaces. 

Étant donné que de façon générale (mais pas toujours) les 

études de cas n'offrent pas de groupes témoins et ne sont 

pas toujours reproduites, elles doivent être considérées 

comme étant des pratiques «prometteuses» plutôt que 

des «meilleures» pratiques. Cependant, cela ne signifie pas 

que de telles pratiques devraient être considérées comme 

étant médiocres. Les études de cas peuvent contribuer aux 

recherches sur les meilleures pratiques de nombreuses 
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Pratiques émergentes 
Niveau 4

Descriptions de programme ou rapports et 
«articles d'opinion» (pratiques émergentes) 
Les descriptions de programme et les rapports sont sans 

doute la source d'information la plus couramment disponible 

sur les programmes et les pratiques. Cela peut inclure des 

rapports écrits à l'intention de bailleurs de fonds existants ou 

potentiels (y compris des rapports annuels, des prospectus, 

des descriptions de projets, etc.), ainsi que des sites web, des 

vidéos et des brochures  consacrés aux projets. Bien que dans 

certains cas de tels rapports puissent inclure des données 

de production telles le nombre de personnes qui utilisent 

le programme, les budgets, etc., ce genre de preuve ne 

démontre aucun impact. Des «articles d'opinions» signifient 

des éditoriaux, des déclarations personnelles, des blogs, des 

discours, etc., qui soulignent l'excellence du programme, mais 

pour lesquels il n'existe aucune preuve tangible d'efficacité 

autre que l'opinion.

Ces descriptions de programme et articles d'opinion peuvent 

représenter une source d'information précieuse lorsque l'on 

identifie des pratiques prometteuses potentielles. Cela est 

particulièrement important lorsqu'une pratique émergente 

est clairement novatrice et qu'il n'y a pas eu assez de temps 

et de ressources aux fins d'une évaluation efficace. La plupart 

des pratiques ne sont pas bien documentées dans leur phase 

de conception et de mise sur pied. Néanmoins, le manque 

de preuves évidentes d'impact signifie que nous ne pouvons 

pas déterminer si de telles initiatives sont soit des meilleures 

pratiques, soit des pratiques prometteuses.



façons. Des conceptions multiples d'études de cas peuvent 

être utilisées pour comparer des programmes semblables en 

même temps. Les études de cas peuvent aussi être utilisées 

pour illustrer ou soutenir une «meilleure pratique», lorsqu'il 

existe déjà un ensemble de recherches sur une approche 

donnée. L'accumulation de recherches sur des études de cas 

efficaces devient la fondation sur laquelle on peut bâtir la 

recherche sur les meilleures pratiques.

Après avoir présenté une hiérarchie de preuves afin de 

déterminer l'efficacité de programmes, de politiques et de 

pratiques, il est également important de reconnaître que nous 

pouvons tirer de précieuses leçons des différentes sortes de 

preuves pouvant être appliquées au niveau communautaire, 

régional et national. En outre, les distinctions entre les 

différents niveaux de preuves ne devraient pas être perçues 

comme rigides, limitées et discrètes, mais plutôt fluides, et dans 

certains cas, progressives. Les innovations ont tendance à être 

produites plus rapidement que les preuves de la recherche, et 

par conséquent, nous devons accorder tout autant d'attention 

aux pratiques émergentes qu'aux pratiques prometteuses et 

meilleures pratiques. Avec le temps, au fur et à mesure que les 

résultats de recherche seront accumulés, ce qui aura vu le jour 

en tant qu'expérience créative appuyée de peu de preuves 

pour la soutenir, pourra être rigoureusement testée, adaptée 

et améliorée, et pourra potentiellement devenir une meilleure 

pratique. C’est le cas pour de nombreuses innovations 

importantes dans le domaine de l'itinérance, y compris 

Logement d'abord et le modèle de logement transitoire pour 

jeunes Foyer, par exemple. 

Dans ce rapport, nous avons documenté huit études de cas 

qui mettent en valeur des pratiques prometteuses dans 

la prévention et la réduction de l'itinérance. Notre livre, 

«Housing First in Canada: Supporting Communities to End 

Homelessness» comprend aussi huit études de cas prouvant 

l'efficacité des pratiques prometteuses ou des meilleures 

pratiques de Logement d'abord.

http://www.homelesshub.ca/housingfirstcanada
http://www.homelesshub.ca/housingfirstcanada
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CONCLUSION

Dans les communautés partout au Canada, il y a des centaines de pratiques, de programmes, d'agences et 

de politiques conçu(e)s pour aider les gens à quitter ou à éviter l'itinérance. Cependant, jusqu'à présent, 

on a investi très peu pour comprendre quelles initiatives sont réellement efficaces (en particulier en ce qui 

concerne les besoins des sous-populations) et pour communiquer aux autres prestataires de services ce qui 

marche ou ce qui ne marche pas. Malgré le manque général de financement pour soutenir des évaluations 

de programme et de collectes de données efficaces, bon nombre d'initiatives sont capables de prouver des 

résultats d'évaluation positifs avec une rigueur scientifique, et d'autres commencent à recueillir des données 

qui suggèrent des preuves naissantes d'efficacité, ou que la pratique est prometteuse. Si nous sommes 

engagés à mettre fin à l'itinérance au Canada, nous devons investir dans l'évaluation et la prolifération de 

pratiques prometteuses partout au pays.  À cette fin, nous avons besoin :

1) d'un investissement des bailleurs de fonds et 
des gouvernements dans des évaluations de 
programme et de pratiques de mobilisation 
des connaissances.

2) d'un engagement de la part des agences 
à reconnaître la valeur des évaluations 
de programme et de mobilisation des 

connaissances.

L'efficacité d'un programme peut seulement être compris 
en recueillant et en évaluant les données qui se rapportent 
à ses objectifs. Étant donné le manque de financement des 
évaluations de programme ou d'une culture de planification 
solide dans un secteur qui considère que les collectes de 
données et les évaluations sont des activités essentielles, 
beaucoup de pratiques sont incapables de faire l'objet d'une 
évaluation scientifique de leurs initiatives (interne ou externe). 
Les programmes pourraient bénéficier de ressources les 
appuyant dans la mise en œuvre d'évaluations rigoureuses, 
afin de comprendre ce qui marche, ce qui ne marche pas, et 

pourquoi. Cependant, il existe des données qui sont faciles à 
réunir afin de démontrer l'efficacité d'une initiative, dont :

• une réduction de l'itinérance dans la 
communauté (par exemple, le nombre de 
personnes logées des suites d'une pratique);

• un changement positif dans les vies des clients 
(par exemple, le nombre de personnes qui ont 
trouvé un emploi des suites d'une pratique, 
une augmentation du revenu d'un client, 
une amélioration du niveau d'éducation, une 
réduction des symptômes de santé mentale, 
une amélioration de la santé physique, ou la 
réduction ou prévention des dommages associés 
à l'utilisation de la drogue ou de l'alcool).

Le second document de cette série, Ce qui marche et pour qui? 
Un cadre pour concevoir et mettre au point une recherche sur les 
pratiques prometteuses, aidera à clarifier ce qui est nécessaire à 
des évaluations de programme afin de démontrer l'efficacité.

14
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Dans Ce qui marche et pour qui? Un cadre pour 

concevoir et mettre au point une recherche sur 

les pratiques prometteuses, nous avons créé une 

structure pour identifier et décrire les pratiques 

prometteuses dans le domaine de l'itinérance. Ce 

cadre a été développé afin d'aider les chercheurs, les 

prestataires de services, les bailleurs de fonds et le 

gouvernement à se prononcer en ce qui concerne les 

pratiques prometteuses. Il est également conçu pour 

aider à identifer et décrire les réponses à l'itinérance, 

ainsi que pour utiliser les preuves qui aideront à 

évaluer l'efficacité des programmes.
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